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feî)  Cassette  pour  le  logement  d'un  composant  électrique  dans  un  boîtier. 

m  
o  

(57)  II  s'agit  d'une  cassette  du  genre  comportant, 
d'une  part,  un  corps  (19),  qui  forme  le  logement 
(22)  du  composant  électrique  concerné,  et  qui 
est  équipé  de  moyens  d'assujettissement  (23A) 
propres  à  coopérer  avec  des  moyens  d'assujet- 
tissement  (23B)  complémentaires  prévus  à  cet 
effet  dans  le  boîtier  (11),  et,  d'autre  part,  un  bras 
(24),  qui,  solidaire  du  corps  (19),  s'étend  en 
porte  à  faux  à  compter  de  celui-ci,  et  qui,  lui 
aussi,  est  équipé  de  moyens  d'assujettissement 
(23'A)  propres  à  coopérer  avec  des  moyens 
d'assujettissement  (23'B)  complémentaires  pré- 
vus  dans  le  boîtier  (11). 

Suivant  l'invention,  les  moyens  d'assujettisse- 
ment  (23'A)  du  bras  (24),  qui  sont  de  même  type 
que  ceux  (23A)  du  corps  (19),  se  situent  en 
position  diagonalement  opposée  par  rapport  à 
ceux-ci. 

Application,  notamment,  à  la  constitution  de 
va-et-vient  simples  ou  doubles. 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  appareils  électriques  qui,  pour  des  ques- 
tions  par  exemple  d'étanchéité,  sont  à  disposer  dans 
un  boîtier. 

Il  peut  s'agir  par  exemple  d'interrupteurs  ou  de 
va-et-vient,  avec  ou  sans  voyant  lumineux  formant  té- 
moin,  et,  notamment,  avec  ou  sans  témoin  dit  "sans 
neutre"  parce  que  sa  mise  en  oeuvre  ne  nécessite 
pas  de  raccordement  à  un  neutre. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement 
le  cas  où,  pour  le  logement,  dans  le  boîtier,  des 
composants  électriques  correspondants,  en  l'espèce 
le  mécanisme  lorsqu'il  s'agit  d'interrupteurs  ou  de  va- 
et-vient  et  le  voyant  lumineux  et  les  composants  né- 
cessaires  à  sa  desserte  lorsqu'il  s'agit  d'un  témoin,  il 
est  mis  en  oeuvre  une  cassette,  dûment  équipée  de 
moyens  d'assujettissement  propres  à  coopérer  avec 
des  moyens  d'assujettissement  complémentaires 
prévus  à  cet  effet  dans  le  boîtier. 

A  ce  jour,  il  est  usuellement  mis  en  oeuvre  des 
cassettes  spécifiques  de  structures  différentes  sui- 
vant  les  applications. 

Par  exemple,  il  est  mis  en  oeuvre  une  cassette 
d'un  premier  type  pour  un  va-et-vient  simple  et  une 
cassette  d'un  deuxième  type  pour  un  double  va-et- 
vient,  d'autres  cassettes  de  types  différents  étant  en- 
core  à  prévoir  lorsqu'un  témoin,  et  par  exemple  un  té- 
moin  "sans  neutre",  est  nécessaire. 

Dans  le  cas  le  plus  simple,  en  l'espèce  celui  d'un 
seul  va-et-vient,  cette  cassette  comporte,  par  exem- 
ple,  d'une  part,  un  corps,  qui  forme  à  lui  seul  le  loge- 
ment  du  mécanisme  correspondant,  et  qui  est  équipé 
de  moyens  d'assujettissement  propres  à  coopérer 
avec  des  moyens  d'assujettissement  complémentai- 
res  prévus  dans  le  boîtier,  et,  d'autre  part,  un  bras, 
qui,  solidaire  du  corps,  s'étend  en  porte  à  faux  à 
compter  de  celui-ci,  et  qui,  lui  aussi,  est  équipé  de 
moyens  d'assujettissement  propres  à  coopérer  avec 
des  moyens  d'assujettissement  complémentaires 
prévus  dans  le  boîtier. 

Mais,  en  pratique,  ce  bras,  qui,  par  ailleurs,  a  glo- 
balement  une  épaisseur  sensiblement  égale  à  celle 
du  corps  pour  servir  lui  aussi  éventuellement  de  loge- 
ment  à  un  quelconque  autre  composant  électrique, 
s'étend  alors  dans  la  zone  médiane  du  corps,  et  ses 
moyens  d'assujettissement,  qui  ne  sont  le  plus  sou- 
vent  que  des  moyens  de  calage,  sont  diamétralement 
alignés  avec  ceux  de  celui-ci. 

Dans  le  cas  d'un  va-et-vient  double,  le  corps  est 
simplement  étendu  d'un  seul  tenant  de  manière  ap- 
propriée,  en  substitution  au  bras. 

Deux  cassettes  différentes  sont  donc  nécessai- 
res,  l'une  pour  le  va-et-vient  simple,  l'autre  pour  le  va- 
et-vient  double. 

Il  en  résulte,  au  détriment  des  coûts,  une  multi- 
plication  des  pièces  à  prévoir  pour  l'ensemble  des  ap- 
pareils  électriques  concernés. 

Il  en  résulte,  également,  une  impossibilité  de 

combiner  entre  eux  ces  appareils  électriques  au  sein 
d'un  même  boîtier. 

En  particulier,  lorsqu'un  témoin  "sans  neutre"  est 
nécessaire,  un  appareil  électrique  spécifique,  et 

5  donc  une  cassette  spécifique,  doivent  être  prévus. 
La  présente  invention  a  pour  objet  une  cassette 

qui,  propre  au  logement,  dans  un  boîtier,  d'un  quel- 
conque  composant  électrique,  et,  en  particulier,  d'un 
quelconque  mécanisme  d'interrupteur  ou  de  va-et- 

10  vient,  permet  d'éviter  ces  inconvénients  et  présente 
en  outre  d'autres  avantages. 

Cette  cassette,  qui  est  du  genre  comportant, 
d'une  part,  un  corps,  qui  forme  à  lui  seul  le  logement 
du  composant  électrique,  et  qui  est  équipé  de  moyens 

15  d'assujettissement  propres  à  coopérer  avec  des 
moyens  d'assujettissement  complémentaires  prévus 
à  cet  effet  dans  le  boîtier,  et,  d'autre  part,  un  bras,  qui, 
solidaire  du  corps,  s'étend  en  porte  à  faux  à  compter 
de  celui-ci,  et  qui,  lui  aussi,  est  équipé  de  moyens 

20  d'assujettissement  propres  à  coopérer  avec  des 
moyens  d'assujettissement  complémentaires  prévus 
sur  le  boîtier,  est  d'une  manière  générale  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  d'assujettissement  du  bras,  qui 
sont  de  même  type  que  ceux  du  corps,  se  situent  en 

25  position  diagonalement  opposée  par  rapport  à  ceux- 
ci. 

Autrement  dit,  pris  dans  leur  ensemble,  les 
moyens  d'assujettissement  de  la  cassette  admettent 
un  axe  de  symétrie  qui,  en  pratique,  est  aussi  un  axe 

30  de  symétrie  pour  le  boîtier. 
Il  en  résulte  que  cette  cassette  peut  par  elle- 

même  occuper  l'une  ou  l'autre  de  deux  positions  dans 
le  boîtier  lorsqu'elle  est  mise  en  oeuvre  isolément 
dans  celui-ci,  comme  cela  est  le  cas  par  exemple  pour 

35  un  interrupteur  simple  ou  un  va-et-vient  simple. 
Il  en  résulte,  également,  que,  une  coopération  de 

forme  étant  prévue  à  cet  effet  entre  son  corps  et  son 
bras,  cette  cassette  est  avantageusement  suscepti- 
ble  d'être  associée  tête-bêche  avec  une  autre  cas- 

40  sette  identique. 
Il  est  alors  avantageusement  obtenu  une  casset- 

te  double,  qui  peut  soit  servir  de  logement  à  des 
composants  électriques  identiques,  et  c'est  le  cas  par 
exemple  pour  un  interrupteurdoubleou  un  va-et-vient 

45  double,  ces  composants  électriques  étant  alors  cha- 
cun  formés  du  mécanisme  correspondant,  soit  servir 
de  logement  à  des  composants  électriques  diffé- 
rents,  et  c'est  le  cas  par  exemple  pour  un  va-et-vient 
avec  témoin  "sans  neutre",  ces  composants  électri- 

50  ques  étant  alors  formés,  l'un,  du  mécanisme  de  ce  va- 
et-vient,  et,  l'autre,  du  témoin  "sans  neutre"  qui  lui  est 
associé. 

Grâce  à  une  telle  souplesse  d'utilisation,  le  nom- 
bre  total  de  pièces  nécessaires  pour  l'ensemble  de  la 

55  gamme  à  couvrir  se  trouve  avantageusement  réduit. 
Les  composants  électriques  susceptibles  d'être 

concernés  peuvent  en  outre  avantageusement  être 
plus  facilement  associés. 
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En  particulier,  le  témoin  "sans  neutre"  peut  alors 
avantageusement  être  considéré  comme  un  simple 
accessoire  d'un  va-et-vient,  au  même  titre  qu'une 
simple  lampe  témoin. 

Conjointement,  les  moyens  d'assujettissement  à 
prévoir  dans  le  boîtier  peuvent  avantageusement  être 
unifiés. 

Enfin,  n'ayant  en  pratique  pas  d'autre  fonction 
que  de  porter  des  moyens  d'assujettissement,  le  bras 
peut  avantageusement  avoir  une  épaisseur  moindre 
que  celle  du  corps. 

Il  est  dès  lors  avantageusement  possible  de  faire 
passer  un  câble  dans  le  boîtier  aussi  bien  au-dessus 
de  ce  bras  qu'au-dessous  de  celui-ci,  et  donc  d'inter- 
venir  sur  ce  câble  sans  procéder  nécessairement  à  la 
dépose  préalable  de  la  cassette. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  appa- 
reil  électrique  mettant  en  oeuvre  une  cassette 
suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  est,  à  échelle  supérieure,  et  avec  un 
arrachement  local,  une  vue  en  perspective  du 
boîtier  de  cet  appareil  électrique  et  de  la  cassette 
que  contient  celui-ci  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  de 
ce  boîtier  et  de  cette  cassette,  avec  un  arrache- 
ment  local  de  cette  dernière  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  cassette,  vue 
de  dessus,  suivant  la  flèche  IV  de  la  figure  3,  pour 
une  première  position  possible  de  cette  cassette 
dans  le  boîtier  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessous  de  cette  cas- 
sette,  suivant  la  flèche  V  de  la  figure  3  ; 
les  figures  6  et  7  en  sont,  à  échelle  supérieure, 
des  vues  transversales  en  coupe,  suivant,  chacu- 
ne  respectivement,  les  lignes  VI-VI  et  VII-VII  de 
la  figure  5  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  plan  analogue  à  celle 
de  la  figure  4,  pour  une  deuxième  position  possi- 
ble  de  la  cassette  dans  le  boîtier  ; 
la  figure  9  est  une  vue  en  perspective  qui,  déduite 
d'une  partie  de  celle  de  la  figure  3,  illustre  l'as- 
sociation  tête-bêche  de  deux  cassettes  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  1  0  est  une  vue  en  perspective  de  la  cas- 
sette  double  résultant  d'une  telle  association  ; 
la  figure  11  est  une  vue  en  perspective  analogue 
à  celle  de  la  figure  1  ,  pour  l'appareil  électrique 
correspondant  à  une  telle  association  ; 
la  figure  12  est  une  vue  en  perspective  analogue 
à  celle  de  la  figure  10,  pour  une  association  dif- 
férente. 
Ces  figures  illustrent,  à  titre  d'exemple,  l'applica- 

tion  de  l'invention  à  des  va-et-vient. 
Sur  les  figures  1  à  7,  il  s'agit  d'un  va-et-vient  sim- 

ple  10. 
De  manière  connue  en  soi,  ce  va-et-vient  simple 

10  comporte,  dans  un  boîtier  11,  un  mécanisme  12, 
qui,  par  des  bornes  de  connexion  13,  peut  être  relié 

5  à  des  conducteurs  électriques,  non  représentés,  et 
qui,  par  l'intermédiaire  d'un  entraîneur  14  monté  pivo- 
tant,  est  sous  le  contrôle  d'une  touche  de  manoeuvre 
15  à  la  disposition  de  l'usager. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  boî- 
10  tier  1  1  estun  boîtier  étanche,  qui  estfermé  parun  cou- 

vercle  16  à  la  surface  duquel  la  touche  de  manoeuvre 
15  est  montée  pivotante,  et  dont  la  section  transver- 
sale  est  globalement  carrée. 

Mais  il  n'en  est  pas  nécessairement  ainsi. 
15  Les  dispositions  correspondantes  ne  relevant 

d'ailleurs  pas  de  la  présente  invention,  elles  ne  seront 
pas  décrites  plus  en  détail  ici. 

De  manière  également  connue  en  soi,  le  compo- 
sant  électrique  que  constitue  le  mécanisme  12  est 

20  logé  dans  une  cassette  1  8,  qui,  indépendante  du  boî- 
tier  11  ,  est  dûment  rapportée  dans  celui-ci,  et  dont  fait 
saillie  localement  l'entraîneur  14  pour  sa  coopération 
avec  la  touche  de  manoeuvre  15. 

De  manière  connue  en  soi,  enfin,  cette  cassette 
25  18  comporte,  d'une  part,  un  corps  19,  qui,  fermé  par 

un  couvercle  20,  forme  à  lui  seul  le  logement  22  du 
mécanisme  12,  et  qui,  suivant  des  modalités  décrites 
plus  en  détail  ultérieurement,  est  équipé  de  moyens 
d'assujettissement  23A  propres  à  coopérer  avec  des 

30  moyens  d'assujettissement  23B  complémentaires 
prévus  à  cet  effet  dans  le  boîtier  1  1  ,  et,  d'autre  part, 
un  bras  24,  qui,  solidaire  du  corps  1  9,  s'étend  en  porte 
à  faux  à  compter  de  celui-ci,  et  qui,  lui  aussi,  est  équi- 
pé  de  moyens  d'assujettissement  23'A  propres  à  coo- 

35  pérer  avec  des  moyens  d'assujettissement  23'B 
complémentaires  prévus  dans  le  boîtier  11. 

Suivant  l'invention,  les  moyens  d'assujettisse- 
ment  23'A  du  bras  24,  qui  sont  de  même  type  que 
ceux  23Adu  corps  19,  se  situent  en  position  diago- 

40  nalement  opposée  par  rapport  à  ceux-ci. 
Autrement  dit,  les  moyens  d'assujettissement 

23A,  23'A  dont  est  globalement  dotée  la  cassette  18 
pour  être  rapportée  dans  le  boîtier  11  sont  symétri- 
ques  les  uns  des  autres  par  rapport  à  un  axe  A1  ,  qui, 

45  en  pratique,  et  tel  que  schématisé  sur  les  figures,  est 
également  un  axe,  vertical,  de  symétrie  pour  le  boîtier 
11,  et  ils  sont  décalés  latéralement  par  rapport  à  cet 
axe  A1,  les  moyens  d'assujettissement  23A  d'un  pre- 
mier  côté  de  celui-ci,  et  les  moyens  d'assujettisse- 

50  ment  23'A  du  côté  opposé. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 

moyens  d'assujettissement  23A  du  corps  19  de  la 
cassette  18  sont  formés  par  une  simple  oreille,  et  il 
en  est  de  même,  globalement,  de  ceux  23'A  de  son 

55  bras  24. 
Plus  précisément,  dans  cette  forme  de  réalisa- 

tion,  l'oreille  formant  les  moyens  d'assujettissement 
23Adu  corps  19  est  de  section  transversale  circulaire 

3 
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et  elle  est  ouverte  localement  par  une  fente. 
Conjointement,  l'oreille  formant  les  moyens  d'as- 

sujettissement  23'A  du  bras  24  a,  en  plan,  une  forme 
d'étrier,  et  elle  est  fermée  en  boucle  sur  elle-même. 

Soit  C  et  C  les  centres  correspondants,  figures  5 
4,  5  et  8. 

Les  moyens  d'assujettissement  23B,  23'B  prévus 
de  manière  complémentaire  dans  le  boîtier  11  sont 
formés  par  des  colonnettes,  qui,  parallèles  l'une  à 
l'autre,  et  parallèles  à  l'axe  A1,  s'étendent  chacune  10 
respectivement  en  bordure  de  deux  parois  opposées 
du  boîtier  1  1  ,  à  légère  distance  de  celles-ci,  et  dont  la 
section  transversale  est  de  contour  circulaire. 

Soit  A2,  A'2  les  axes  respectifs  de  ces  colonnet- 
tes.  Ces  axes  A2,  A'2  sont  symétriques  l'un  de  l'autre  15 
par  rapport  à  l'axe  A1  . 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que,  tel  qu'illustré  par 
les  figures  4  et  8,  sur  lesquelles  les  axes  A1  ,  A2  et  A'2 
sont  schématisés  par  leur  trace,  la  cassette  18  sui- 
vant  l'invention  peut  avantageusement  être  implan-  20 
tée  dans  le  boîtier  11  suivant  l'une  quelconque  de 
deux  positions,  à  savoir  une  première  position  pour 
laquelle,  figure  4,  les  moyens  d'assujettissement  23A 
du  corps  1  9  sont  centrés  sur  l'axe  A2  et  ceux  23'A  du 
bras  24  sur  l'axe  A'2,  et  une  deuxième  position  pour  25 
laquelle,  figure  8,  les  moyens  d'assujettissement  23A 
du  corps  19  sont,  à  l'inverse,  centrés  sur  l'axe  A'2,  et 
ceux  23'A  du  bras  24  sur  l'axe  A2. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas,  la  cassette  1  8  est  simple- 
ment  engagée  à  coul  issement  sur  les  moyens  d'assu-  30 
jettissement  23B,  23'B  du  boîtier  11,  jusqu'à  butée 
contre  un  épaulement  transversal  25  prévu  à  cet  effet 
à  la  base  de  chacune  des  colonnettes  formant  ceux- 
ci. 

Elle  est  ensuite  maintenue  en  place  par  le  couver-  35 
de  16. 

La  cassette  18  s'étend  alors  parallèlement  au 
fond  du  boîtier  11. 

Suivant  des  dispositions  qui,  ne  relevant  pas  de 
la  présente  invention,  n'ont  pas  été  représentées  sur  40 
les  figures  pour  une  simplification  de  celles-ci,  les  co- 
lonnettes  formant  les  moyens  d'assujettissement 
23B,  23'B  prévus  dans  le  boîtier  11  présentent  chacu- 
ne  axialement  un  alésage  pour  la  mise  en  oeuvre  de 
vis  assurant  la  retenue  du  couvercle  16.  45 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le 
corps  19  de  la  cassette  18  suivant  l'invention  se  pré- 
sente  sous  la  forme  générale  d'une  plaquette  paral- 
lélépipédique  ayant  en  plan  un  contour  globalement 
quadrangulaire,  et  en  pratique  sensiblement  carré,  et  50 
le  bras  24,  qui  est  sensiblement  rectiligne,  s'étend 
globalement  parallèlement  à  l'un  des  côtés  du  corps 
19,  à  compter  d'un  des  angles  de  celui-ci,  sensible- 
ment  à  niveau  avec  l'une  de  ses  faces  principales. 

En  pratique,  et  sous  réserve  de  précisions  don-  55 
nées  ultérieurement,  le  bras  24  s'étend  sensiblement 
à  niveau  avec  la  face  principale  inférieure  du  corps 
19. 

En  pratique,  les  moyens  d'assujettissement  23A 
du  corps  19  sont  implantés  dans  l'angle  de  ce  corps 
19  diagonalement  opposé  à  celui  à  compter  duquel 
s'étend  le  bras  24. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  et  pour 
des  raisons  qui  apparaîtront  ci-après,  le  bras  24 
comporte,  à  son  extrémité  libre,  parallèlement  au 
côté  du  corps  19  dont  il  est  issu,  et  en  direction  de  la 
face  principale  supérieure  de  celui-ci,  un  rebord  26. 

Pour  des  raisons  qui  apparaîtront  également  ci- 
après,  le  corps  19  comporte,  conjointement,  à  la  ra- 
cine  du  bras  24,  au  raccordement  avec  celui-ci,  un 
puits  28,  qui  le  traverse  de  part  en  part,  d'une  de  ses 
faces  principales  à  l'autre,  et  qui,  de  contour  globale- 
ment  quadrangulaire,  avec  des  côtés  parallèles  aux 
siens,  fait  saillie  pour  moitié  sur  son  propre  contour. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  le  corps 
19  a,  parallèlement  au  bras  24,  le  long  de  son  côté  op- 
posé  à  celui-ci,  une  dimension  D1  sensiblement  éga- 
le  à  la  longueur  D2  de  ce  bras  24  mesurée  entre  le 
puits  28  et  le  rebord  26. 

Pour  ce  faire,  et  compte  tenu  de  la  saillie  que  for- 
me  le  puits  28  sur  le  contour  du  corps  19,  l'angle  du 
corps  19  opposé  à  ce  puits  28  se  trouve  abattu  par 
un  décrochement  29,  en  pratique  en  équerre,  complé- 
mentaire  de  cette  saillie. 

Préférentiellement,  également,  le  bras  24  a,  per- 
pendiculairement  aux  faces  principales  du  corps  19, 
une  épaisseur  E2  inférieure  à  celle  E1  de  ce  corps  1  9. 

En  pratique,  le  bras  24  n'ayant  pas  d'autre  fonc- 
tion  que  de  présenter  à  son  extrémité  des  moyens 
d'assujettissement  23'A,  son  épaisseur  E2  est  relati- 
vement  réduite. 

Il  est  donc  largement  en  décrochement  par  rap- 
port  à  la  face  principale  supérieure  du  corps  1  9  oppo- 
sée  à  celle  suivant  laquelle  il  s'étend. 

Plus  précisément,  la  face  supérieure  du  bras  24 
s'étend  sensiblement  à  niveau  avec  la  face  inférieure 
du  corps  19. 

Le  bras  24  fait  donc  globalement  saillie  de  son 
épaisseur  E2  sur  la  face  inférieure  du  corps  19,  en 
continuité  avec  l'extrémité  correspondante  du  puits 
28. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  bras 
24  présente,  en  saillie  sur  sa  face  inférieure,  deux 
nervures  de  raidissement  30,  qui,  parallèles  l'une  à 
l'autre,  courent  sur  toute  sa  longueur,  légèrement  en 
retrait  par  rapport  à  ses  bords  longitudinaux. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le 
corps  19  présente,  sur  sa  face  inférieure,  le  long  de 
son  côté  opposé  à  celui  suivant  lequel  s'étend  le  bras 
24,  un  léger  dégagement  31  ,  complémentaire,  en  lar- 
geur,  du  bras  24. 

En  pratique,  le  côté  du  corps  19  allant  du  puits  28 
au  décrochement  29  présente,  dans  sa  zone  média- 
ne,  une  échancrure  32,  donnant  accès  du  dessus  à 
l'entraîneur  14. 

Pour  le  reste,  la  réalisation  pratique  de  la  casset- 

4 
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te  18  suivant  l'invention  relève  de  l'homme  de  l'art. 
Préférentiellement,  elle  est  réalisée  en  matière 

synthétique,  par  moulage. 
Son  bras  24  est  donc  dans  ce  cas  d'un  seul  tenant 

avec  le  corps  1  9,  en  formant  une  seule  et  même  pièce 
avec  celui-ci. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  les  moyens  d'assujettisse- 
ment  23A,  23'A  s'étendent  de  part  et  d'autre  d'un  plan 
perpendiculaire  au  plan  qui,  passant  par  l'axe  A1  ,  est 
lui-même  perpendiculaire  au  bras  24. 

Des  dispositions  géométriques  précisées  ci-des- 
sus,  et  notamment  de  celle  relative  à  l'égalité  de  la  di- 
mension  D1  et  de  la  longueur  D2,  il  résulte  que,  par 
coopération  de  forme  entre  le  corps  19  et  le  bras  24, 
la  cassette  18  suivant  l'invention  est  susceptible 
d'être  associée  tête-bêche  avec  une  cassette  18 
identique,  tel  que  représenté  sur  la  figure  9. 

En  pratique,  chacune  des  cassettes  18  se  déduit 
alors  de  l'autre  par  simple  pivotement  de  180°  dans 
le  plan  qui  leur  est  commun. 

Le  bras  24  de  l'une  vient  se  glisser  sous  le  corps 
19  de  l'autre,  le  long  du  côté  de  ce  dernier  opposé  à 
celui  suivant  lequel  s'étend  son  propre  bras  24,  à  la 
faveur  du  dégagement  31  correspondant. 

Ainsi  donc,  lorsqu'une  cassette  1  8  est  ainsi  asso- 
ciée  à  une  autre  cassette  18  identique  au  sein  d'une 
cassette  double  18',  son  bras  24  s'étend  sur  la  même 
face  de  son  corps  1  9  que  le  bras  24  de  la  cassette  1  8 
à  laquelle  elle  est  associée. 

Le  bras  24  de  chacune  des  cassettes  18  s'enga- 
ge  alors  sur  le  corps  1  9  de  l'autre  par  son  rebord  26. 

Tel  que  représenté  à  la  figure  10,  il  est  ainsi  ob- 
tenu  une  cassette  double  18'  convenant  à  la  réalisa- 
tion  d'un  va-et-vient  double  10',  c'est-à-dire  à  la  réa- 
lisation  d'un  va-et-vient  qui,  logé  dans  un  même  boî- 
tier  11  présentant  en  surface  deux  touches  de  ma- 
noeuvre  15',  tel  que  schématisé  à  la  figure  11, 
comporte,  dans  ce  boîtier  1  1  ,  sous  le  contrôle,  chacun 
respectivement,  des  deux  touches  de  manoeuvre  1  5', 
deux  mécanismes,  à  raison  d'un  par  cassette  18  de 
la  cassette  double  18'. 

En  effet,  lorsqu'une  cassette  18  est  ainsi  asso- 
ciée  à  une  autre  cassette  18  identique  au  sein  d'une 
cassette  double  18',  les  moyens  d'assujettissement 
23A  de  son  corps  1  9  se  trouvent  superposés  à  ceux 
23'A  du  bras  24  de  la  cassette  18  à  laquelle  elle  est 
associée,  en  sorte  que  la  cassette  double  18'  résul- 
tante  comporte,  encore,  en  position  diagonalement 
opposée  les  uns  par  rapport  aux  autres,  des  moyens 
d'assujettissement  23,  23'  qui,  formés  de  moyens 
d'assujettissement  23A,  23'A  superposés,  lui  permet- 
tent  elle  aussi  d'être  engagée  sur  les  moyens  d'assu- 
jettissement  23B,  23'B  complémentaires  prévus  à  cet 
effet  dans  le  boîtier  11. 

Préférentiellement,  pour  que,  pour  en  faciliter  la 
manipulation,  la  cassette  double  18'  puisse  consti- 
tuer  par  elle-même  un  ensemble  unitaire,  il  est  prévu, 
sur  le  corps  19  et  le  bras  24  de  la  cassette  18  suivant 

l'invention,  des  moyens  d'encliquetage  complémen- 
taires. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  d'encliquetage  complémentaires  compor- 

5  tent,  sur  le  corps  19,  au  moins  un  crochet  33,  et,  en 
correspondance,  sur  le  bras  24,  au  moins  une  rainure 
35  avec  laquelle  peut  venir  en  prise,  tel  que  schéma- 
tisé  sur  les  figures  6  et  7,  le  crochet  33  du  corps  19 
de  la  cassette  18  associée. 

10  En  pratique,  un  seul  crochet  33  est  prévu  sur  le 
corps  19,  et  celui-ci,  qui  fait  saillie  sur  la  face  inférieu- 
re  de  ce  corps  19,  s'étend  en  pleine  surface  pour  ce 
corps  1  9,  en  retrait  par  rapport  au  côté  de  celui-ci  op- 
posé  à  celui  suivant  lequel  s'étend  le  bras  24,  en  bor- 

15  dure  du  dégagement  31  correspondant,  cependant 
que,  pour  le  bras  24,  la  rainure  35  s'étend  en  bordure 
de  ce  bras  24,  le  long  de  son  bord  longitudinal  interne, 
au  ras  avec  la  nervure  de  raidissement  30  correspon- 
dante. 

20  Ainsi  qu'on  le  notera,  la  cassette  double  18'  pré- 
sente,  dans  la  zone  médiane  de  ses  bords  longitudi- 
naux  opposés,  deux  puits  28,  à  raison  d'un  par  cas- 
sette  18. 

Tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur  la  f  i- 
25  gure  1  0,  l'un  de  ces  puits  28  peut  être  mis  à  profit  pour 

la  mise  en  place  d'un  voyant  lumineux  36,  et,  l'autre, 
pour  celle  d'un  détrompeur  37  dont  le  but  est  de  pri- 
vilégier  l'une  des  deux  positions  symétriques  de  mon- 
tage  d'une  cassette  double  18'  par  coopération  avec 

30  le  couvercle  16. 
Dans  ce  qui  précède,  il  a  été  supposé  que  les 

deux  cassettes  1  8  constitutives  de  la  cassette  double 
18'  contenaient  des  mécanismes  12  identiques,  ou, 
d'une  manière  plus  générale,  des  composants  élec- 

35  triques  identiques. 
Mais  il  n'en  est  pas  nécessairement  ainsi. 
Au  contraire,  et  tel  que  représenté  sur  la  figure 

12,  l'une  de  ces  cassettes  18  peut,  comme  précé- 
demment,  contenir  un  mécanisme  12,  non  visible  sur 

40  la  figure  12,  tandis  que  l'autre  contient  par  exemple 
un  témoin  "sans  neutre"  38  et  les  composants  néces- 
saires  à  la  desserte  de  celui-ci. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  également,  la  cassette  dou- 
ble  18'  présente,  en  son  centre,  un  évidement,  qui, 

45  formé  par  les  échancrures  32  correspondantes  des 
deux.cassettes  18  qui  la  constituent,  donne  accès 
aux  entraîneurs  14  de  celles-ci. 

Lorsque,  tel  que  représenté  à  la  figure  2,  une  seu- 
le  cassette  18  est  logée  dans  le  boîtier  11,  il  estavan- 

50  tageusement  possible,  compte  tenu  de  la  faible  épais- 
seur  E2  de  son  bras  24  et  de  sa  position  en  retrait  par 
rapport  à  la  face  supérieure  du  corps  1  9,  de  faire  pas- 
ser,  si  désiré,  dessus  ce  bras  24,  tel  que  schématisé 
en  traits  interrompus  sur  cette  figure  2,  un  câble  élec- 

55  trique  40. 
Le  passage  de  ce  câble  électrique  40  dans  le  boî- 

tier  1  1  ne  nécessite  donc  pas  la  dépose  de  la  cassette 
18. 

5 
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Ainsi  qu'on  le  notera,  d'ailleurs,  le  bras  24  de  la 
cassette  18  suivant  l'invention  n'a  pas  d'autre  fonc- 
tion  que  de  présenter  à  son  extrémité  des  moyens 
d'assujettissement  23'A,  et,  en  pratique,  nonobstant 
le  rebord  26  et  les  nervures  de  raidissement  30,  il  se 
réduit  globalement  à  une  simple  poutre  plate. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  à  la  forme  de  réalisation  décrite  et  représentée, 
mais  englobe  toute  variante  d'exécution,  notamment 
en  ce  qui  concerne  le  contour  en  plan  du  corps  de  la 
cassette,  l'essentiel  étant  que,  par  coopération  de 
forme,  deux  cassettes  puissent  être  associées  tête- 
bêche  l'une  avec  l'autre  pour  former  une  cassette 
double. 

Revendications 

1  .  Cassette  pour  le  logement  d'un  composant  élec- 
trique  dans  un  boîtier  (11),  du  genre  comportant, 
d'une  part,  un  corps  (19),  qui  forme  à  lui  seul  le 
logement  (22)  du  composant  électrique  concer- 
né,  et  qui  est  équipé  de  moyens  d'assujettisse- 
ment  (23A)  propres  à  coopérer  avec  des  moyens 
d'assujettissement  (23B)  complémentaires  pré- 
vus  à  cet  effet  dans  le  boîtier  (11),  et,  d'autre  part, 
un  bras  (24),  qui,  solidaire  du  corps  (19),  s'étend 
en  porte  à  faux  à  compter  de  celui-ci,  et  qui,  lui 
aussi,  est  équipé  de  moyens  d'assujettissement 
(23'A)  propres  à  coopérer  avec  des  moyens  d'as- 
sujettissement  (23'B)  complémentaires  prévus 
dans  le  boîtier  (11),  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  d'assujettissement  (23'A)  du  bras  (24), 
qui  sont  de  même  type  que  ceux  (23A)  du  corps 

4.  Cassette  suivant  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  la  face  supérieure  du  bras  (24)  est  sen- 
siblement  à  niveau  avec  la  face  inférieure  du 
corps  (19). 

5.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  corps  (1  9) 
a  en  plan  un  contour  globalement  quadrangulai- 
re,  et  le  bras  (24)  s'étend  parallèlement  à  l'un  de 

ses  côtés,  à  compter  d'un  de  ses  angles. 

6.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  bras  (24) 

5  a  une  épaisseur  (E2)  inférieure  à  celle  (E1)  du 
corps  (19). 

7.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que,  parcoopé- 

10  ration  de  forme  entre  le  corps  (1  9)  et  le  bras  (24), 
elle  est  susceptible  d'être  associée  tête-bêche 
avec  une  cassette  identique. 

8.  Cassette  suivant  la  revendication  7,  caractérisée 
15  en  ce  que,  sur  le  corps  (19)  et  le  bras  (24)  sont 

prévus  des  moyens  d'encliquetage  complémen- 
taires. 

9.  Cassette  suivant  la  revendication  8,  caractérisée 
20  en  ce  que  lesdits  moyens  d'encliquetage 

comportent,  sur  le  corps  (19),  au  moins  un  cro- 
chet  (33),  et,  en  correspondance,  sur  le  bras  (24), 
au  moins  une  rainure  (35)  avec  laquelle  peut  ve- 
nir  en  prise  le  crochet  (33)  du  corps  (1  9)  de  la  cas- 

25  sette  associée. 

10.  Cassette  suivant  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  le  crochet  (33)  s'étend  en  pleine  sur- 
face  pour  le  corps  (19),  et  la  rainure  (35)  s'étend 

30  en  bordure  du  bras  (24). 

11.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  7  à  10,  caractérisée  en  ce  que,  lorsqu'elle 
est  associée  à  une  cassette  identique,  son  bras 

35  (24)  s'étend  sur  la  même  face  de  son  corps  (1  9) 
que  le  bras  (24)  de  la  cassette  à  laquelle  elle  est 
associée. 

12.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
40  cations  7  à  11  ,  caractérisée  en  ce  que,  lorsqu'elle 

est  associée  avec  une  cassette  identique,  les 
moyens  d'assujettissement  (23A)  de  son  corps 
(19)  se  trouvent  superposés  à  ceux  (23'A)  du 
bras  (24)  de  la  cassette  à  laquelle  elle  est  asso- 

45  ciée. 

13.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  7  à  12,  caractérisée  en  ce  que  son  bras 
(24)  comporte  à  son  extrémité  libre  un  rebord 

50  (26). 

14.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  1  3,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'assujettissement  (23A)  de  son  corps  (19)  sont 

55  formés  par  une  simple  oreille,  et  il  en  est  de 
même  de  ceux  (23'A)  de  son  bras  (24). 

15.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

(19),  se  situent  en  position  diagonalement  oppo-  35 
sée  par  rapport  à  ceux-ci. 

2.  Cassette  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que,  parallèlement  au  bras  (24),  le  corps 
(19)  a,  le  long  de  son  côté  opposé  à  celui-ci,  une  40 
dimension  (D1)  sensiblement  égale  à  la  longueur 
(D2)  de  ce  bras  (24). 

3.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  ,  2,  caractérisée  en  ce  que,  le  corps  (19)  45 
se  présentant  sous  la  forme  générale  d'une  pla- 
quette,  le  bras  (24)  s'étend  sensiblement  à  ni- 
veau  avec  l'une  de  ses  faces  principales. 

20 

25 
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cations  1  à  14,  caractérisée  en  ce  que  son  corps 
(19)  comporte,  à  la  racine  de  son  bras  (24),  au 
raccordement  avec  celui-ci,  un  puits  (28)  qui  le 
traverse  de  part  en  part. 

5 
16.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  15,  caractérisée  en  ce  que  son  bras 
(24)  n'a  pas  d'autre  fonction  que  de  présenter 
des  moyens  d'assujettissement  (23'A)  à  son  ex- 
trémité.  10 

17.  Cassette  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  16,  caractérisée  en  ce  que  son  bras 
(24)  se  réduit  globalement  à  une  poutre. 

15 
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